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A la Direction des Ecoles Secondaires Catholiques

Madame la Directrice,

Monsieur le Directeur,

OBJET : Engagement temporaire prioritaire au sein du PO
Nous avons le plaisir de vous rappeler les règles en vigueur et les procédures à respecter dans le cadre de l’établissement des listes de prioritaires à l’engagement temporaire au sein du PO.

Cette communication remplace la communication FESeC du 15 mars 2006.
Les modifications sont apportées en bleu dans le texte.

Elle ne s’applique qu’aux fonctions de recrutement à l’exclusion du personnel administratif.

Elle ne vise que les priorités à l’engagement temporaire dans des fonctions statutaires.

Pour l’engagement dans des fonctions ACS/APE ou sur fonds propres, voir 
la Communication LGS 05/11 du 15 avril 2005 qui a été mise à jour par le Service LGS.

Cette communication se présente comme suit : 
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33. Comment entrer dans le classement ?
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Nous espérons que ces rappels vous seront utiles.

Tout renseignement complémentaire pourra être sollicité auprès de Danny Bille (danny.bille@segec.be) ou de Stéphanie le Maire (stephanie.lemaire@segec.be).

Recevez, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

José Soblet

Secrétaire général

1. Principe de base

Le décret du 1er février 1993 fixant le statut des membres du personnel subsidiés de l’enseignement libre subventionné accorde à certains membres du personnel une priorité à l’engagement à titre temporaire.
Ainsi, pour être prioritaire à un engagement à titre temporaire au sein de son PO dans un emploi définitivement vacant ou dans un emploi temporairement vacant pour une durée de 15 semaines au moins, le membre du personnel doit 

· figurer dans le classement établi par le PO en date du 30 avril 

· et avoir introduit sa candidature avant le 15 mai pour faire valoir cette priorité.
Les exceptions à cette règle de base sont explicitées dans la présente communication.

2. Qui peut figurer dans le classement ?

Principe de base : peuvent entrer dans le classement pour une fonction déterminée, tous les membres du personnel qui comptent au sein du PO une ancienneté de 360 jours dans cette fonction, calculée conformément au point 4.

Exception : les membres du personnel qui exercent une charge définitive complète au sein du PO et qui ne prestent donc au 30 avril aucune heure à titre temporaire, pas même en détachement ou en réaffectation, remise au travail ou rappel en service, ne peuvent entrer dans le classement.

Pour évaluer si une charge est complète ou non, on ne prend en considération que les services visés par le statut.

Exemple : un membre du personnel définitif pour un mi-temps de surveillant-éducateur et un mi-temps de rédacteur ne doit pas être considéré comme définitif temps plein.

Commentaires

· Par « membre du personnel », on entend également les personnes qui ont été en fonction dans le PO mais qui ne sont actuellement plus en fonction au sein de celui-ci.

Un temporaire, un réaffecté, un détaché, qui n’a pu être repris en septembre peut donc bien entendu faire partie des prioritaires au 30 avril suivant.

Il en va de même pour le membre du personnel qui a démissionné ou dont le contrat a pris fin de commun accord.

Par contre,  si le contrat temporaire a pris fin par licenciement avec préavis ou par licenciement sans préavis pour faute grave, le membre du personnel ne peut plus se prévaloir d’aucune ancienneté auprès du PO, sauf si celui-ci le réengage (art 29bis §5 du statut).

· Un membre du personnel engagé à titre définitif pour une charge complète au sein d’un PO qui, au 30 avril, moment où le classement est établi, est détaché dans la même fonction ou dans une autre fonction, au sein du PO ou auprès d’un autre PO peut entrer dans le classement pour la ou les fonctions qu’il exerce en détachement (cfr point 10).

· Un membre du personnel engagé à titre définitif pour une charge complète au sein d’un PO qui a été détaché dans la même fonction ou dans une autre fonction, au sein du Pouvoir organisateur ou auprès d’un autre Pouvoir organisateur, mais qui n’est plus détaché au 30 avril, moment où le classement est établi  ne peut entrer dans le classement. 

· Les mêmes règles que celles évoquées ci-dessus en ce qui concerne les détachements sont d’application en ce qui concerne les réaffectations, les remises au travail et les rappels provisoires en service.

· Les membres du personnel exerçant sous un titre de pénurie (titre B pour lequel les 3 dérogations consécutives favorables ne sont pas encore obtenues et les « article 30 » qui ne comptent pas encore les cinq années successives), doivent être classés dès qu’ils comptent les 360 jours requis. Mais ils ne pourront pas faire valoir une quelconque priorité pour ces cours tant qu’ils ne sont pas porteurs d’un titre donnant droit sans limitation dans le temps à une subvention-traitement (voir remarque point 12). Ils pourront par contre faire valoir cette ancienneté pour une autre fonction de la même catégorie pour laquelle ils possèdent le titre requis (voir point 7).

· Les membres du personnel engagés à titre définitif pour une charge complète mais répartie sur plusieurs PO peuvent entrer dans le classement auprès de chacun de ces PO (s’ils en font la demande avant le 15 avril) mais ne peuvent faire valoir de priorité à l’engagement temporaire bien qu’ils soient classés. En effet, comme le rappelle la circulaire 1302 du 8 décembre 2005, ces membres du personnel sont classés afin de faire valoir une éventuelle priorité à une extension d’engagement à titre définitif auprès d’un de ces PO. Par contre, ils ne peuvent faire valoir de priorité à  un engagement temporaire puisqu’ils sont déjà titulaires d’une charge complète à titre définitif.
3. Comment entrer dans le classement ?

Pour les membres du personnel qui répondent aux conditions pour entrer dans le classement, l’entrée dans ce classement est automatique pour tous ceux qui exercent, au 30 avril, au moins une heure à titre temporaire ou intérimaire au sein du PO (y compris les heures prestées dans le cadre d’un détachement, d’une réaffectation, d’une remise au travail ou d’un rappel en service).

Les membres du personnel qui n’occupent que des heures définitives au sein du PO sans toutefois atteindre un temps plein ne peuvent figurer au classement que s’ils en ont fait la demande par écrit (pas nécessairement par recommandé) auprès de leur PO avant le 15 avril.

Commentaires

· Un membre du personnel définitif dans une fonction A et temporaire dans une fonction B peut figurer dans le classement pour les deux fonctions, sans devoir en faire la demande.
4. Calcul des 360 jours requis pour entrer dans le classement

Ces 360 jours au moins doivent avoir été prestés :

· auprès du  PO

· dans la fonction visée ou, en ce qui concerne le personnel non statutaire, dans une fonction identique
· en fonction principale

· répartis sur 2 années scolaires au moins

Exception : L’article 34, § 3 prévoit, par dérogation, que le membre du personnel définitif, détaché pour exercer provisoirement une autre fonction au sein du PO (c’est-à-dire en code 93 actif au 30 avril), peut acquérir l’ancienneté de 360 jours sur une seule année scolaire. Il sera classé sur base de son ancienneté de service dans le PO, dans la catégorie en cause (cfr point 6).
· acquis au 30 avril qui précède

Exception : les membres du personnel qui ne comptent pas ces 360 jours au 30 avril mais qui atteignent cette ancienneté au 30 juin peuvent également être classés mais uniquement dans le groupe 2 (voir points 6 et 13).
· sans seuil d’âge

· calculés conformément à l’article 29 bis du statut 

· au cours des 6 dernières années scolaires qui précédent celle pour laquelle il fait valoir cette priorité (par exemple : du 1er septembre 2003 au 30 avril 2009 pour le classement du 30 avril 2009). 

· Bien que le statut ait prévu un système de comptabilisation des services ACS/APE ou à charge du PO (cfr Communication LGS 05/11 du 15 avril 2005 telle que mise à jour), il stipule toujours que ce délai de six ans est prolongé à concurrence d’une année scolaire pour toute année scolaire au cours de laquelle le membre du personnel a exercé, dans ce délai de six ans, sans être soumis au présent statut, une fonction de la même catégorie que celle dans laquelle il a acquis cette ancienneté auprès du même PO.

Par « services prestés »  il faut entendre 

· les services effectivement prestés

· les services expressément cités dans l’article 29 bis : congés de détente, vacances de Noël et Pâques, congés de maternité, congés d’accueil en vue de l’adoption et de la tutelle officieuse et congés exceptionnels (congés de circonstances et congés exceptionnels pour cas de force majeure)

· tout « congé » assimilé à de l’activité de service et pour lequel le membre du personnel perçoit une subvention-traitement (voir liste « V-NV » en annexe 1 de la Communication LGS 05/13 du 2 mai 2005).

5. Qu’entend-on par « fonction » ?

5.1. Pour les AC du premier degré commun

La liste des fonctions est reprise en regard de chaque cours dans le décret du 19 juillet 2007, dans la circulaire 1969 du 25 juillet 2007 et dans le Dossier de références de la FESeC.
5.2. Pour les cours du 1er degré différencié 

La liste des fonctions, approuvée par le Cabinet mais non encore publiée dans un texte de loi, est reprise en regard de chaque cours dans le Dossier de références de la FESeC. 

5.3. Pour les cours organisés dans l’enseignement spécialisé de forme 3

La liste de fonctions est celle reprise en accroche à ces cours dans la circulaire 2435 du 4 septembre 2008 ainsi que dans les grilles transmises chaque année aux écoles via la FESeC.
5.4. Pour les cours autres que ceux prévus aux points qui précèdent

Faute de liste officielle de fonctions, la FESeC vous propose, depuis 2003, de puiser dans la liste mise au point à l’époque par le Conseil Général en vue d’un nouveau décret titres-fonctions qui n’a finalement pas vu le jour....

Vous retrouverez

· en annexe 1 : la liste proposée pour le secondaire ordinaire

· en annexe 2 : la liste proposée pour le secondaire spécialisé

· en annexe 3 : la liste proposée pour le secondaire en alternance.

Les abréviations relèvent de l’encodage PROECO.

Pour rappel, la première lettre de l’abréviation correspond à un « type » de fonction : 

· A = Cours généraux au DI

· B = Cours généraux au DS

· C = Cours généraux non rattachés à un niveau

· D = Personnel non chargé de cours

· E = Fonctions spécifiques à l'ens. sec. en alternance au DI

· F = Fonctions spécifiques à l'ens. sec. en alternance au DS

· I = CTP (au DI) (fonction englobant les cours CT et les cours PP)

· T = CT (au DS)

· P = PP (au DS)

· S = Fonctions spécifiques à l'ens. spécial

· X = Cours ER au DI

· Y = cours ER au DS

En ce qui concerne l’enseignement ordinaire de plein exercice, nous mettons chaque année à votre disposition sur notre site un « dossier de référence spécial accroches cours-fonctions » qui permet de globaliser les différents cours accrochés à une même fonction afin de calculer l’ancienneté par fonction de chaque membre du personnel. 

Ces propositions d’accroches cours-fonctions permettent un traitement égal de tous les membres du personnel d’un CES étant entendu qu’il reste à l’établissement une possibilité de faire certains arbitrages.

Si plusieurs accroches sont proposées, l’école est amenée à faire un choix en fonction du membre du personnel, de ses titres, de la politique de l’école ou encore de l’orientation que l’on veut donner au cours.

Si aucune accroche n’est indiquée (notamment dans des activités au choix portant un vocable peu précis), il est laissé au PO le choix de déterminer l’accroche qu’il juge la plus judicieuse, notamment en fonction du profil du membre du personnel.

Les cours pour lesquels il est indiqué une accroche « ER » doivent être considérés chacun comme une fonction à part entière, distinction faite entre le DI et le DS.

Exemple : « Secourisme » au DI ne relève pas de la même fonction que « Secourisme » au DS ni encore que « Expression corporelle » au DI.

Leur abréviation est composée de X (au DI) ou Y (au DS) suivi d'un espace suivi du code cours tel qu'il est repris dans le Doc 2. Ce code cours est celui repris dans la liste des codes "Doc 2" ou celui que l'école a utilisé dans les "8500".

Remarque: être attentif à ce qu'un même code "8500" utilisé par différentes écoles d'un même PO ou d’un même CES ne porte pas sur des cours différents.

Tous les cours de sciences ont une accroche CG sciences, à l’exception de certains cours plus spécifiques dans certaines options groupées, et du cours Sciences 6h au 3e degré de transition qui peut être accroché soit à la fonction CG Sciences, soit 2h accrochées à la fonction CG Physique et 4h à la fonction CG Chimie-Biologie.

Pour les CG langues germaniques, nous confirmons notre courrier du 10 avril 2003 par lequel nous vous invitions à globaliser l’ensemble des cours de néerlandais, d’anglais et d’allemand pour calculer une ancienneté en langues germaniques (distinction faite bien entendu entre le DI et le DS).

Nous vous rappelons que l’accroche "cours fonctions" ne modifie en rien les classifications, les titres de capacité, les dénominateurs, les nominations …

Exemples :

· EDM reste classé ER même s’il est accroché à CG sciences humaines

· Les cours classés CT et les PP au DI sont englobés dans une seule et même fonction CTP. Toutefois, il faut rester attentif aux titres, aux nominations et aux expériences utiles qui ne seraient valables que pour l’un des deux cours.

6. Etablissement des classements au 30 avril

Les membres du personnel qui répondent aux conditions pour entrer dans le classement vont alors être répartis en deux groupes.


Pour savoir dans quel groupe chacun d’entre eux va être classé, un nouveau calcul d’ancienneté doit être effectué. Ce calcul va englober les services prestés dans la fonction en cause mais calculés cette fois depuis le 1er septembre 1989.

En d’autres mots,
Pour les membres du personnel qui remplissent la condition des 360 jours 

sur les six dernières années au 30 avril (voir point 4), 
le classement s’établit sur l’ancienneté acquise depuis le 1er septembre 1989.
Les membres du personnel qui ne remplissent la condition des 360 jours qu’au 30 juin 

ne sont classés que dans le groupe 2.

GROUPE 1
Entrent dans le groupe 1 les membres du personnel classés (voir point 2) qui comptent une ancienneté de 721 jours au moins :

· dans la fonction visée ;

· au sein du Pouvoir organisateur ;

· en fonction principale ;

· acquis entre le 1er septembre 1989 et le 30 avril de l’année scolaire qui précède.

Les prioritaires du groupe 1 sont classés « au jour ».

GROUPE 2
Entrent dans le groupe 2 
a) les membres du personnel classés (voir point 2) qui comptent une ancienneté comprise entre 360 et 720 jours :

· dans la fonction visée ;

· au sein du Pouvoir organisateur ;

· en fonction principale ;

· acquis entre le 1er septembre 1989 et le 30 avril de l’année scolaire qui précède.

b) les membres du personnel qui, au 30 avril, ne comptent pas encore l’ancienneté requise de 360 jours, mais bien lors du recalcul au 30 juin (cfr point 13). Ces membres du personnel ne pourront en effet en aucun cas revendiquer un classement dans le groupe 1, même si les services prestés dans cette fonction auprès du PO depuis le 1er septembre 1989 leur permettraient d’atteindre la barre des 721 jours au moins.  Ils ne pourront donc bénéficier de la prise en compte de leurs services prestés après le 1er septembre 1989 que l’année scolaire suivante, lorsqu’ils auront effectivement atteint le quota des 360 jours au 30 avril.

Les prioritaires du groupe 2 ne doivent pas être classés « au jour ».  Le PO dispose d’un choix entre ces différents prioritaires.

Exception pour les détachés

Pour les membres du personnel en situation de détachement au 30 avril et qui peuvent comptabiliser 360 jours (même sur une seule année scolaire), l’ancienneté prise en compte pour l’entrée dans un des groupes sera calculée non pas par fonction mais bien en globalisant tous les services prestés auprès du PO depuis le 1er septembre 1989 dans la catégorie concernée.
7. Communication des listes

En vue de l’année scolaire suivante, les listes ainsi établies sur base de la situation au 30 avril sont communiquées le premier jour ouvrable suivant cette date :

· par affichage dans tous les établissements relevant du PO ainsi que dans leurs implantations ;

· par envoi par lettre recommandée aux membres du personnel absents pour une durée d’au moins 15 jours calendrier et qui sont classés (donc y compris les anciens membres du personnel qui ne sont plus actuellement en fonction mais qui sont malgré tout encore classés);

· contre accusé de réception à la délégation syndicale.

Ces listes pourraient être accompagnées d’une lettre d’introduction dont un modèle vous est proposé en annexe 4.

Ces listes sont fixées le 30 avril une fois pour toutes, en vue de l’ensemble de l’année scolaire (exception faite des adaptations imposées par le statut en date du 30 juin – cfr point 13). 

8. Période de recours

Entre la communication de ces listes et le 15 mai au plus tard, chaque membre du personnel peut contester le classement en adressant son objection argumentée :

· soit à son Pouvoir organisateur ;

· soit à la délégation syndicale.

Si des corrections doivent ainsi être apportées aux listes, celles-ci seront communiquées par le Pouvoir organisateur selon les mêmes règles que celles reprises ci-dessus.

En cas d’absence de contestation, ces listes sont considérées comme approuvées et valables pour toute l’année scolaire suivante.

9. Comment le classé devient-il prioritaire ?
Pour le 15 mai, les membres du personnel classés dans les groupes 1 et 2 qui souhaitent bénéficier d’une priorité à l’engagement temporaire au cours de l’année scolaire suivante au sein du PO doivent introduire leur candidature par lettre recommandée, auprès du PO en mentionnant la ou les fonction(s) pour laquelle (lesquelles) ils souhaitent faire valoir leur priorité.

Aucun modèle n’est réglementairement prévu.

10. Pour quelles fonctions peut-il faire valoir une priorité ?

Le membre du personnel peut solliciter une priorité à un engagement à titre temporaire pour la ou les fonction(s) exercée(s), telle(s) qu’elle(s) figure(nt) dans les classements affichés,  à condition qu‘il soit porteur d’un titre donnant droit sans limitation à une subvention-traitement sans limitation de durée (titre requis, titre A, titre B avec 3 dérogations consécutives favorables portant chacune sur 14 semaines au moins, ou « article 30 » après 5 années consécutives mais pas nécessairement complètes)
Le membre du personnel peut également demander à faire valoir cette priorité pour toute autre fonction de la même catégorie pour laquelle il est porteur d’un titre requis, à l’exception de la religion.

Exemples

· Un AESS sciences économiques est classé dans le groupe 1 (900 jours) pour la fonction CG sciences économiques au DI mais il ne compte pas d’ancienneté au DS. Bien que non classé au DS, il pourra faire valoir sa priorité tant pour les sciences économiques au DI qu’au DS puisqu’il possède le titre requis.
· Un AESI math est classé pour la fonction de surveillant-éducateur mais n’a jamais enseigné : bien qu’étant porteur du titre requis, il ne pourra donc pas faire valoir de priorité pour les math au DI car il s’agit de catégories différentes.

· Un licencié a acquis sa priorité en français au DS après trois dérogations titre B. Bien que porteur d’un titre requis pour la religion au DS, il ne pourra faire valoir sa priorité pour cette fonction.
Pourquoi dès lors ne pas insérer les titres requis dans le classement affiché ?

Tout d’abord parce que l’article 34 du statut mentionne très clairement que 
· Le classement est établi par fonction exercée

· La priorité s’effectue sur les fonctions classées et sur les fonctions « titre requis ».

Ensuite parce que, dans l’enseignement secondaire, il est particulièrement périlleux de tenter de recenser de manière exhaustive, pour chaque membre du personnel, toutes les fonctions pour lesquelles un membre du personnel possède le titre requis. En effet :

· il n’existe actuellement aucun titre requis pour des fonctions mais uniquement pour des cours ;

· pour les cours classés CT et PP, la notion de « spécificité » qui donne droit au titre requis relève de la décision de l’Administration, éventuellement sur avis de l’Inspection ; il n’est dès lors pas toujours facile de préjuger de cette décision ;

· pour les mêmes cours, il est régulièrement fait mention de la reconnaissance préalable de l’expérience utile. Or, celle-ci est accordée par cours et non par fonction.

Par ailleurs, insérer les priorités « titre requis » dans les listes de prioritaires PO apportera la confusion au moment de l’application de la priorité CES visée à l’article 29quater 15° (cfr communication FESeC du 24 février 2009 relative aux priorités CES).

C’est pour ces raisons que le classement généré par Proéco n’affiche que les fonctions exercées durant les 360 jours nécessaires pour devenir prioritaire et précise en bas de page que « le membre du personnel classé peut faire valoir sa priorité pour la ou les fonction(s) pour la(les)quelle(s) il est classé ainsi que pour toute autre fonction de la même catégorie pour laquelle il possède le titre requis».

Lors de la réception des candidatures, le PO vérifiera dans quelle mesure une priorité pourra être effectivement accordée pour des cours pour lesquels le candidat estime posséder le titre requis.

11. Comment le P.O. va-t-il utiliser ce classement ?

Dans le respect de l’ordre de dévolution des emplois tel que visé à l’article 29 quater du statut et après respect de ses obligations en matière de réaffectation et remise au travail, le PO qui disposera, au cours de l’année scolaire suivante, 

· d’un emploi définitivement vacant 

· ou d’un emploi temporairement vacant pour une durée de 15 semaines au moins
devra faire appel à ces prioritaires (points 11° et 12° de cet article 29 quater). 
Le PO devra accorder la priorité au candidat du groupe 1 qui compte la plus grande ancienneté dans la fonction.  Une fois la liste des candidats du groupe 1 épuisée, le PO devra faire appel à un candidat du groupe 2, mais dans ce cas, il aura le choix. La règle de l’ancienneté n’est en effet de mise que parmi les candidats du groupe 1.

Par ailleurs, le statut n’impose pas au PO de donner la priorité au mieux classé du groupe 1 pour un emploi définitivement vacant alors qu’il dispose également d’emploi temporairement vacant pour l’année scolaire.
Remarques importantes

· Les membres du personnel engagés à titre définitif pour une charge complète mais répartie sur plusieurs PO ne peuvent faire valoir de priorité à l’engagement temporaire bien qu’ils soient classés. En effet, comme le rappelle la circulaire 1302 du 8 décembre 2005, ces membres du personnel sont classés (s’ils le demandent avant le 15 avril) afin de faire valoir une éventuelle priorité à une extension d’engagement à titre définitif auprès d’un de ces PO. Par contre, ils ne peuvent faire valoir de priorité à un engagement temporaire puisqu’ils sont déjà titulaires d’une charge complète à titre définitif.

· Tant que la réglementation ne prévoit pas de titres de capacité par fonction, la priorité acquise pour une fonction ne vaut pas nécessairement pour tous les cours accrochés à cette fonction. Il faut encore que le membre du personnel prioritaire possède les titres et le cas échéant l’expérience utile valorisée pour revendiquer une priorité pour tel ou tel cours.

Exemples

· Ayant acquis une ancienneté dans un cours d’Etude du milieu (classé ER), un ETS1d en marketing est prioritaire dans la fonction « CG Sciences humaines » au DI. Il ne pourra toutefois pas faire valoir cette priorité pour le cours de Géographie au DI, pourtant accroché à cette fonction, puisqu’il ne dispose pas d’un titre requis ni suffisant pour ce cours.

· Un ETSS hôtellerie + CAP + EU valorisée en Art culinaire a acquis une priorité pour la fonction CTP Cuisine au DI. Il ne pourra toutefois faire valoir cette priorité que pour le cours d’Art culinaire et pas pour le cours de Technologie cuisine, pourtant accroché à la même fonction, mais pour lequel il ne dispose pas d’un titre requis ni suffisant, faute d’expérience utile valorisée pour ce cours.
12. Acceptation ou refus de l’emploi

Le candidat qui accepte l’emploi le notifie par écrit au PO

· dans les trois jours ouvrables de la prise de connaissance de l’offre 

· ou dans les cinq jours ouvrables de l’envoi de la lettre recommandée. 

A défaut, il est présumé renoncer à cet emploi pour l’année scolaire.

13. Révision éventuelle des listes au 30 juin

Le cas échéant, les classements seront revus au 30 juin pour tenir compte des membres du personnel qui pourraient entrer dans le groupe 2 parce qu’ils comptent à cette date les 360 jours requis, total qu’ils n’atteignaient pas encore au 30 avril.

Dans la mesure du possible, nous conseillons de prendre immédiatement en compte au 30 avril les membres du personnel qui, de manière prévisible, atteindront 360 jours au 30 juin. 
Dans ce cas, les membres du personnel ainsi classés sous réserves apparaîtront dès l’affichage du 30 avril dans le groupe 2 avec un « * » et un renvoi à la mention « * Membre du personnel classé dans le groupe 2 suite à un calcul prévisionnel au 30 juin valable sauf modification statutaire et/ou d’attribution entre le 1er mai et le 30 juin ».

--------------------------

Annexe 1

LISTE DES FONCTIONS PROPOSEES POUR L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE
ORDINAIRE DE PLEIN EXERCICE
HORS 1er DEGRE DIFF ET AC 1er DEGRE COMMUN

	Fonction
	Abréviation
	DI/DS

	DEGRE INFERIEUR
	
	

	
	
	

	FONCTIONS CG (" Cours généraux") 
	
	

	Français
	A FRAN
	DI

	Mathématique
	A MATH
	DI

	Sciences économiques
	A SCEC
	DI

	Sciences humaines 
	A SCHU
	DI

	Histoire
	A HIST
	DI

	Géographie
	A GEOG
	DI

	Sciences sociales
	A SCSO
	DI

	Sciences 
	A SCIE
	DI

	Biologie-Chimie
	A BICH
	DI

	Physique
	A PHYS
	DI

	Langues germaniques 
	A GERM
	DI

	Langue moderne Arabe
	A ARAB
	DI

	Langue moderne Espagnol
	A ESPA
	DI

	Langue moderne Italien
	A ITAL
	DI

	Education physique 
	A EDPH
	DI

	Education physique Filles
	A EDPF
	DI

	Education physique Garçons
	A EDPG
	DI

	Education musicale
	A EDMU
	DI

	Education plastique
	A EDPL
	DI

	
	
	

	FONCTIONS CG en immersion 
	
	

	Mathématique en immersion en langue néerlandaise
	A INMA
	DI

	Sciences économiques en immersion en langue néerlandaise
	A INSE
	DI

	Sciences humaines en immersion en langue néerlandaise
	A INSH
	DI

	Histoire en immersion en langue néerlandaise
	A INHI
	DI

	Géographie en immersion en langue néerlandaise
	A INGE
	DI

	Sciences sociales en immersion en langue néerlandaise
	A INSS
	DI

	Sciences en immersion en langue néerlandaise
	A INSC
	DI

	Biologie-Chimie en immersion en langue néerlandaise
	A INBC
	DI

	Physique en immersion en langue néerlandaise
	A INPH
	DI

	Langue moderne Néerlandais en immersion en langue néerlandaise
	A INLM
	DI

	Mathématique en immersion en langue allemande
	A IDMA
	DI

	Sciences économiques en immersion en langue allemande
	A IDSE
	DI

	Sciences humaines en immersion en langue allemande
	A IDSH
	DI

	Histoire en immersion en langue allemande
	A IDHI
	DI

	Géographie en immersion en langue allemande
	A IDGE
	DI

	Sciences sociales en immersion en langue allemande
	A IDSS
	DI

	Sciences en immersion en langue allemande
	A IDSC
	DI

	Biologie-chimie en immersion en langue allemande
	A IDBC
	DI

	Physique en immersion en langue allemande
	A IDPH
	DI

	Langue moderne Allemand en immersion en langue allemande
	A IDLM
	DI

	Mathématique en immersion en langue anglaise
	A IAMA
	DI

	Sciences économiques en immersion en langue anglaise
	A IASE
	DI

	Sciences humaines en immersion en langue anglaise
	A IASH
	DI

	Histoire en immersion en langue anglaise
	A IAHI
	DI

	Géographie en immersion en langue anglaise
	A IAGE
	DI

	Sciences sociales en immersion en langue anglaise
	A IASS
	DI

	Sciences en immersion en langue anglaise
	A IASC
	DI

	Biologie-Chimie en immersion en langue anglaise
	A IABC
	DI

	Physique en immersion en langue anglaise
	A IAPH
	DI

	Langue moderne Anglais en immersion en langue anglaise
	A IALM
	DI

	
	
	

	FONCTIONS "REL/MOR" 
	
	

	Religion catholique 
	A RELC
	DI

	
	
	

	DEGRE SUPERIEUR
	
	

	
	
	

	FONCTIONS CG (" Cours généraux") 
	
	

	Français
	B FRAN
	DS

	Mathématique
	B MATH
	DS

	Sciences économiques
	B SCEC
	DS

	Histoire
	B HIST
	DS

	Géographie
	B GEOG
	DS

	Sciences sociales
	B SCSO
	DS

	Sciences humaines 
	B SCHU
	DS

	Biologie
	B BIOL
	DS

	Chimie
	B CHIM
	DS

	Biologie-chimie
	B BICH
	DS

	Physique
	B PHYS
	DS

	Sciences (Biologie-Chimie-Physique)
	B SCIE
	DS

	Langue moderne Néerlandais
	B NEER
	DS

	Langue moderne Anglais
	B ANGL
	DS

	Langue moderne Allemand
	B ALLE
	DS

	Langue moderne Italien
	B ITAL
	DS

	Langue moderne Espagnol
	B ESPA
	DS

	Langue moderne Russe
	B RUSS
	DS

	Langue moderne Arabe
	B ARAB
	DS

	Langue moderne Portugais
	B PORT
	DS

	Education physique 
	B EDPH
	DS

	Education physique Filles 
	B EDPF
	DS

	Education physique Garçons
	B EDPG
	DS

	Education musicale
	B EDMU
	DS

	Education plastique
	B EDPL
	DS

	
	
	

	FONCTIONS CG en immersion 
	
	

	Mathématique en immersion en langue néerlandaise
	B INMA
	DS

	Sciences économiques en immersion en langue néerlandaise
	B INSE
	DS

	Sciences humaines en immersion en langue néerlandaise
	B INSH
	DS

	Histoire en immersion en langue néerlandaise
	B INHI
	DS

	Géographie en immersion en langue néerlandaise
	B INGE
	DS

	Sciences sociales en immersion en langue néerlandaise
	B INSS
	DS

	Sciences en immersion en langue néerlandaise
	B INSC
	DS

	Biologie en immersion en langue néerlandaise
	B INBI
	DS

	Chimie en immersion en langue néerlandaise
	B INCH
	DS

	Biologie-chimie en immersion en langue néerlandaise
	B INBC
	DS

	Physique en immersion en langue néerlandaise
	B INPH
	DS

	Langue moderne Néerlandais en immersion en langue néerlandaise
	B INLM
	DS

	Mathématique en immersion en langue allemande
	B IDMA
	DS

	Sciences économiques en immersion en langue allemande
	B IDSE
	DS

	Sciences humaines en immersion en langue allemande
	B IDSH
	DS

	Histoire en immersion en langue allemande
	B IDHI
	DS

	Géographie en immersion en langue allemande
	B IDGE
	DS

	Sciences sociales en immersion en langue allemande
	B IDSS
	DS

	Sciences en immersion en langue allemande
	B IDSC
	DS

	Biologie en immersion en langue allemande
	B IDBI
	DS

	Chimie en immersion en langue allemande
	B IDCH
	DS

	Biologie-chimie en immersion en langue allemande
	B IDBC
	DS

	Physique en immersion en langue allemande
	B IDPH
	DS

	Langue moderne Allemand en immersion en langue allemande
	B IDLM
	DS

	Mathématique en immersion en langue anglaise
	B IAMA
	DS

	Sciences économiques en immersion en langue anglaise
	B IASE
	DS

	Sciences humaines en immersion en langue anglaise
	B IASH
	DS

	Histoire en immersion en langue anglaise
	B IAHI
	DS

	Géographie en immersion en langue anglaise
	B IAGE
	DS

	Sciences sociales en immersion en langue anglaise
	B IASS
	DS

	Sciences en immersion en langue anglaise
	B IASC
	DS

	Biologie en immersion en langue anglaise
	B IABI
	DS

	Chimie en immersion en langue anglaise
	B IACH
	DS

	Biologie-chimie en immersion en langue anglaise
	B IABC
	DS

	Physique en immersion en langue anglaise
	B IAPH
	DS

	Langue moderne Anglais en immersion en langue anglaise
	B IALM
	DS

	
	
	

	FONCTIONS "REL/MOR" 
	
	

	Religion catholique
	B RELC
	DS

	
	
	

	DEGRE INFERIEUR ET SUPERIEUR
	
	

	
	
	

	FONCTIONS CG "Cours généraux"
	
	

	Langues anciennes
	C LANC
	

	
	
	

	FONCTIONS CTP – CT – PP  AUX DI ET DS
	
	

	
	
	

	SECTEUR 1 AGRONOMIE
	
	

	
	
	

	CTP Agriculture
	I AGRI
	DI

	CTP Agronomie
	I AGRO
	DI

	CTP Elevage
	I ELEV
	DI

	CTP Equitation
	I EQUI
	DI

	CTP Horticulture
	I HORT
	DI

	CTP Sylviculture
	I SYLV
	DI

	
	
	

	CT Agriculture
	T AGRI
	DS

	CT Agronomie
	T AGRO
	DS

	CT Elevage
	T ELEV
	DS

	CT Horticulture
	T HORT
	DS

	CT Sylviculture
	T SYLV
	DS

	
	
	

	PP Agriculture
	P AGRI
	DS

	PP Agronomie
	P AGRO
	DS

	PP Art floral
	P FLOR
	DS

	PP Equitation
	P EQUI
	DS

	PP Horticulture
	P HORT
	DS

	PP Mécanique agricole, horticole et sylvicole
	P MAHS
	DS

	PP Sylviculture
	P SYLV
	DS

	
	
	

	SECTEUR 2 INDUSTRIE
	
	

	
	
	

	CTP Armurerie
	I ARMU
	DI

	CTP Batellerie
	I BATE
	DI

	CTP Carrosserie
	I CARR
	DI

	CTP Electricité
	I ELEC
	DI

	CTP Electromécanique
	I ELME
	DI

	CTP Electronique
	I ELTR
	DI

	CTP Horlogerie
	I HORL
	DI

	CTP Imprimerie
	I IMPR
	DI

	CTP Mécanique
	I MECA
	DI

	CTP Mécanique automobile
	I MAUT
	DI

	CTP Soudage
	I SOUD
	DI

	
	
	

	CT Automation
	T AUTM
	DS

	CT Climatisation 
	T CLIM
	DS

	CT Electricité
	T ELEC
	DS

	CT Electricité – Electronique automobile 
	T EEAU
	DS

	CT Electromécanique
	T ELME
	DS

	CT Electronique
	T ELTR
	DS

	CT Imprimerie
	T IMPR
	DS

	CT Informatique industrielle
	T INFI
	DS

	CT Mécanique
	T MECA
	DS

	CT Mécanique automobile
	T MAUT
	DS

	CT Soudage
	T SOUD
	DS

	
	
	

	PP Armurerie
	P ARMU
	DS

	PP Automobile
	P AUTO
	DS

	PP Batellerie
	P BATE
	DS

	PP Carrosserie
	P CARR
	DS

	PP Commande numérique
	P CONU
	DS

	PP Conducteur Poids lourds
	P COPL
	DS

	PP Electricité
	P ELEC
	DS

	PP Horlogerie
	P HORL
	DS

	PP Imprimerie
	P IMPR
	DS

	PP Mécanique
	P MECA
	DS

	PP Plastiques industriels
	P PLIN
	DS

	PP Soudage
	P SOUD
	DS


	
	
	

	SECTEUR 3 CONSTRUCTION
	
	

	
	
	

	CTP Bois
	I BOIS
	DI

	CTP Carrelage-plafonnage
	I CAPL
	DI

	CTP Construction-architecture
	I COAR
	DI

	CTP Couverture
	I COUV
	DI

	CTP Gros-œuvre
	I GROE
	DI

	CTP Peinture en bâtiments (RMS)
	I PEIN
	DI

	CTP Sanitaire-chauffage
	I SACH
	DI

	CTP Tapisserie-garnissage
	I TAGA
	DI

	
	
	

	CT Architecture
	T ARCH
	DS

	CT Chauffage
	T CHAU
	DS

	CT Construction
	T CONS
	DS

	CT Couverture
	T COUV
	DS

	CT Ebénisterie
	T EBEN
	DS

	CT Menuiserie
	T MENU
	DS

	CT Sanitaire
	T SANI
	DS

	
	
	

	PP Carrelage
	P CARR
	DS

	PP Chauffage
	P CHAU
	DS

	PP Construction
	P CONS
	DS

	PP Couverture
	P COUV
	DS

	PP Ebénisterie
	P EBEN
	DS

	PP Engins de chantier
	P ENGI
	DS

	PP Menuiserie
	P MENU
	DS

	PP Peinture en bâtiments (RMS)
	P PEIN
	DS

	PP Plafonnage
	P PLAF
	DS

	PP Sanitaire
	P SANI
	DS

	PP Sculpture sur bois
	P SCUL
	DS

	PP Taille de la pierre
	P TPIE
	DS

	PP Tapisserie-garnissage
	P TAGA
	DS

	
	
	

	SECTEUR 4 HOTELLERIE-ALIMENTATION
	
	

	
	
	

	CTP Boucherie-charcuterie
	I BOUC
	DI

	CTP Boulangerie-pâtisserie
	I BOUL
	DI

	CTP Cuisine
	I CUIS
	DI

	CTP Restauration
	I REST
	DI

	CTP Salle
	I SALL
	DI

	
	
	

	CT Restauration
	T REST
	DS

	
	
	

	PP Boucherie-charcuterie
	P BOUC
	DS

	PP Boulangerie-pâtisserie
	P BOUL
	DS

	PP Cuisine
	P CUIS
	DS

	PP Cuisine de collectivité
	P CCOL
	DS

	PP Salle
	P SALL
	DS

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	SECTEUR 5 HABILLEMENT-TEXTILE
	
	

	
	
	

	CTP Habillement
	I HABI
	DI

	CTP Travail du cuir
	I CUIR
	DI

	
	
	

	CT Confection 
	T CONF
	DS

	
	
	

	PP Cordonnerie 
	P CORD
	DS

	PP Maroquinerie
	P MARO
	DS

	PP Tailleur
	P TAIL
	DS

	PP Textile
	P TEXT
	DS

	
	
	

	SECTEUR 6 ARTS APPLIQUES
	
	

	
	
	

	CTP Arts appliqués
	I ARAP
	DI

	CTP Arts graphiques
	I ARGR
	DI

	CTP Bijouterie
	I BIJO
	DI

	CTP Gravure
	I GRAV
	DI

	CTP Photographie
	I PHOT
	DI

	
	
	

	CT Analyse esthétique
	T ANES
	DS

	CT Arts appliqués
	T ARAP
	DS

	CT Arts graphiques
	T ARGR
	DS

	CT Audiovisuel
	T AUDI
	DS

	CT Décoration
	T DECO
	DS

	CT Maquettisme
	T MAQU
	DS

	CT Photographie
	T PHOT
	DS

	CT Publicité
	T PUBL
	DS

	
	
	

	PP Arts graphiques
	P ARGR
	DS

	PP Bijouterie
	P BIJO
	DS

	PP Etalage
	P ETAL
	DS

	PP Gravure
	P GRAV
	DS

	PP Infographie
	P INGR
	DS

	PP Orfèvrerie
	P ORFE
	DS

	
	
	

	SECTEUR 7 ECONOMIE
	
	

	
	
	

	CTP Cours commerciaux
	I CCOM
	DI

	CTP Vente
	I VENT
	DI

	CTP Informatique
	I INFO
	DI

	CTP Secrétariat-bureautique
	I SECB
	DI

	 
	
	

	CT Communication
	T COMM
	DS

	CT Cours commerciaux
	T CCOM
	DS

	CT Distribution
	T DIST
	DS

	CT Droit
	T DROI
	DS

	CT Informatique
	T INFO
	DS

	CT Secrétariat-bureautique
	T SECB
	DS

	CT Tourisme
	T TOUR
	DS

	
	
	

	
	
	

	SECTEUR 8 SERVICES AUX PERSONNES
	
	

	
	
	

	CTP Bio-esthétique
	I BEST
	DI

	CTP Coiffure
	I COIF
	DI

	CTP Economie sociale et familiale
	I ECSF
	DI

	CTP Techniques éducatives
	I TEDU
	DI

	
	
	

	CT Diététique
	T DIET
	DS

	CT Economie sociale et familiale
	T ECSF
	DS

	CT Ergothérapie
	T ERGO
	DS

	CT Podologie
	T PODO
	DS

	CT Psychopédagogie
	T PSYC
	DS

	CT Sciences biomédicales
	T SCBM
	DS

	CT Sciences infirmières
	T SINF
	DS

	CT Techniques éducatives
	T TEDU
	DS

	
	
	

	PP Bio-esthétique
	P BEST
	DS

	PP Coiffure
	P COIF
	DS

	PP Podologie
	P PODO
	DS

	PP Puéricultrice
	P PUER
	DS

	PP Soins infirmiers
	P SOIN
	DS

	
	
	

	SECTEUR 9 SCIENCES APPLIQUEES
	
	

	
	
	

	CTP Optique
	I OPTI
	DI

	CTP Prothèse dentaire
	I DENT
	DI

	CTP Sport spécifique
	I SPOR
	DI

	
	
	

	CT Agro-alimentaire
	T AGAL
	DS

	CT Chimie industrielle
	T CHIN
	DS

	CT Optique
	T OPTI
	DS

	CT Pharmacie
	T PHAR
	DS

	CT Prothèse dentaire
	T DENT
	DS

	CT Sports spécifiques
	T SPOR
	DS

	
	
	

	PP Prothèse dentaire
	P DENT
	DS

	
	
	

	FONCTIONS NON CHARGE DE COURS
	
	

	
	
	

	Directeur DS
	D DIDS
	DS

	Directeur DI
	D DIDI
	DI

	Chef de travaux d'atelier
	D CTVX
	

	Sous-directeur DS  (cadre ou sur NTPP)
	D SODS
	DS

	Sous-directeur DI (cadre ou sur NTPP)
	D SODI
	DI

	Chef d'atelier
	D CATE
	

	Coordinateur CEFA
	D COOR
	

	Educateur-Econome
	D EDEC
	

	Secrétaire de direction
	D SEDI
	

	Accompagnateur CEFA au DI
	D ACDI
	DI

	Accompagnateur CEFA au DS
	D ACDS
	DS

	Secrétaire-bibliothécaire
	D SEBI
	

	Surveillant-Educateur (cadre ou sur NTPP)
	D SUED
	

	Commis
	D COMI
	

	Rédacteur
	D REDA
	

	Assistant social (cadre ou sur NTPP)
	D ASSO
	

	Logopède
	D LOGO
	

	Kinésithérapeute
	D KINE
	

	Puéricultrice
	D PUER
	

	Infirmier(ère)
	D INFI
	

	Psychologue
	D PSYC
	

	Professeur de PP sans élève
	D PPPS
	


Pour les cours auxquels est accrochée une « fonction ER » : abréviation composée de X (au DI) ou Y (au DS) suivi d'un espace suivi du code cours tel qu'il est repris dans le Doc 2.

Ce code cours est celui repris dans la liste des codes "Doc 2" ou celui que l'école a utilisé dans les "8500".

Remarque: être attentif à ce qu'un même code "8500" utilisé par différentes écoles d'un même PO ou d’un même CES ne porte pas sur des cours différents.

Annexe 2

LISTE DES FONCTIONS PROPOSEES POUR L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SPECIALISE
(HORS FORME 3)

La liste des fonctions applicable dans l’enseignement secondaire ordinaire de plein exercice (annexe 1) peut être utilisée pour l’enseignement secondaire spécialisé.

Toutefois, on peut envisager d’accrocher différents cours à des fonctions plus globalisantes ou à des fonctions spécifiques, à savoir :

	
	

	FORME 1 uniquement (au DI)
	

	CG Adaptation sociale
	S ADSO

	
	

	FORME 1 et 2 uniquement (au DI)
	

	CG Littéraire, humaine et sociale
	S LIHS

	CG Scientifique et socio-économique
	S SCSE

	
	

	Pour les 4 FORMES (au DI)
	

	CTP Horticole et sylvicole
	S HOSY

	CTP Art floral
	S FLOR

	CTP Travaux du bâtiment
	S TRBA

	CTP Ebénisterie
	S EBEN

	CTP Vitrerie
	S VITR

	CTP Cordonnerie
	S CORD

	CTP Maroquinerie
	S MARO

	CTP Reliure
	S RELI

	CTP Accordage
	S ACCO

	CTP Vannerie
	S VANN

	CTP Soins aux personnes
	S SOIP

	
	


Annexe 3

LISTE DES FONCTIONS PROPOSEES POUR L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE EN ALTERNANCE

La liste des fonctions applicable dans l’enseignement secondaire ordinaire de plein exercice (annexe 1) peut être utilisée pour l’enseignement secondaire en alternance.

Toutefois, on peut envisager d’accrocher différents cours à des fonctions plus globalisantes ou à des fonctions spécifiques.

Ainsi, la formation générale organisée dans un CEFA, en « article 45 » ou en « article 49 », peut être accrochée selon le cas à :

AU DEGRE INFERIEUR
FG littéraire, humaine et sociale

FG scientifique et socio-économique

AU DEGRE SUPERIEUR
FG littéraire, humaine et sociale

FG scientifique

D’autre part, en ce qui concerne les cours techniques et pratiques qui ne peuvent être accrochés à l’une des fonctions prévues pour le plein exercice, on peut envisager une accroche à l’une des fonctions spécifiques suivantes :

AU DEGRE INFERIEUR

CTP Horticole et sylvicole

CTP Maréchal-ferrant

CTP Palefrenier

CTP Cariste

CTP Travaux du bâtiment

CTP Voiriste

CTP Vitrier

CTP Cordonnerie

CTP Maroquinerie

CTP Reliure

AU DEGRE SUPERIEUR

PP Maréchal-ferrant 

PP Palefrenier

PP Cariste

PP Voiriste

PP Vitrier

PP Reliure.

Annexe 4


CLASSEMENT DES TEMPORAIRES ET DEFINITIFS PARTIELS

A tous les membres du personnel temporaires prioritaires y compris les membres du personnel définitifs à temps partiel et définitifs à temps plein détachés dans une ou plusieurs fonctions à titre temporaire

Veuillez trouver, ci-après, par  fonction exercée,  le classement des membres du personnel répartis en deux groupes :

1) le GROUPE 1 reprenant les membres du personnel qui comptabilisent au 30 avril au moins 721 jours d'ancienneté au sein du Pouvoir organisateur dans la fonction visée ;

2) le GROUPE 2 reprenant les membres du personnel qui comptabilisent au 30 avril (ou qui comptabiliseront au 30 juin) entre 360 et 720 jours d'ancienneté au sein du Pouvoir organisateur dans la fonction visée.

Les réclamations éventuelles au sujet du classement peuvent être adressées :

. au Pouvoir organisateur

. au délégué syndical

pour le 15 mai au plus tard.  Elles devront être formulées par écrit et motivées.

Afin de bénéficier d’une priorité à un engagement temporaire au cours de la prochaine année scolaire vous devez impérativement poser votre candidature par recommandé pour chaque fonction envisagée pour le 15 mai au plus tard. Cette candidature peut également porter, si vous le souhaitez, sur toute fonction de la même catégorie pour laquelle vous êtes porteur d’un titre requis et pour laquelle vous bénéficieriez de la priorité offerte par la meilleure de vos anciennetés dans les différentes fonctions que vous exercez au sein du Pouvoir organisateur. Cependant, pour « activer » cette priorité, vous devez également poser votre candidature par recommandé avant le 15 mai.

Au plus tard entre le 16 août et le 5 septembre*, le Pouvoir Organisateur avertira les membres du personnel qui pourraient être engagés à titre temporaire. Pour accepter cette offre, vous êtes tenus de répondre par écrit dans les  trois jours ouvrables suivant la prise de connaissance de la proposition ou dans les cinq jours ouvrables suivant l’envoi de la lettre recommandée sous peine d’être présumé renoncer à cet emploi pour l’année scolaire.

* En tout état de cause, les délais sont suspendus entre le 1er juillet et le 15 août. 

Fédération de l'Enseignement Secondaire Catholique


Secrétariat Général de l'Enseignement Catholique asbl


Avenue E. Mounier 100 - 1200 Bruxelles


Tél: 02 256 71 41 - Fax: 02 256 71 64 - fesec@segec.be
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